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TYPOLOGIE DU BATI
Ilots urbains continus de très haute densité
Ilots urbains continus de haute densité
Ilots urbains continus de densité moyenne
Ilots urbains continus de faible densité
Ilots urbains discontinus de haute densité
Ilots urbains discontinus de densité moyenne
Ilots urbains discontinus de faible densité
Ensemble d'appartements en buildings disjoints
Tissu bâti continu
Tissu bâti discontinu
Activités industrielles et artisanat
Bâtiments et aires de stockage
Service administratif
Service social et de santé
Equipement scolaire
Equipement de culte
Cimetières
Equipement technique
Equipement socio-culturel
Equipement sportif et récréatif couvert
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( ( ( ( ( ( ( ( ( Commerces tous types, services et bureaux
Bâtiments agricoles
Carrières en activité
Espaces verts urbains

FOND DE PLAN
Autoroute existante (Source Plan de Secteur)
Autoroute en projet  (Source Plan de Secteur)
Route de liaison  (Source Plan de Secteur)
Route de liaison en projet (Source Plan de Secteur)
Bâtiments 1.01.2007
Parcellaire 1.01.2007
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TYPOLOGIE

PHASE I: ANALYSE DE LA SITUATION  EXISTANTE
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